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AVANT PROPOS 

que le Gouvernement entend donner au sous-secteur de l’assainissement et les axes 
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A QUI S’ADRESSE CE MANUEL ? 
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SIGLES ET ABRÉVIATIONS

APPLOMD

ATPC Assainissement Total Piloté par la Communauté 
ASAPSU
CDS Comité Départemental de Suivi
CVD  Comité Villageois de Développement
CVS Comité Villageois de Suivi
DAL  
DAR
DD
DR
DHPSE
DVS
EAA
FDAL
IFS
LN Leader Naturel
MAP
MEF
MH
MINASS
MSHP
MSPC
ODD
OMD
ONEP
ONG
PADEHA

PHAM
PMO
PND
PTF 
SANMARK
SED
UNICEF
WASH
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LISTE DES PHOTOS

Photo 1

Photo 2 

Photo 3 

Photo 4 et 5

Photo 6  
      médicales 

Photo 7    

Photo 8  

Photo 9

Photo 10

Photo 11  

Photo 12  

MANUEL DE PROCÉDURE  DE MISE EN ŒUVRE DE L’ATPC                                         
EN CÔTE D’IVOIRE

11





CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

ne laisser personne de côté

qui vise à « assurer l’accès de tous, dans des 

1

2

Ces résultats ont été rendus possibles grâce à la mise en œuvre depuis 2009 de l’ATPC 

1 -

2

CO
N

TEXTE ET JU
STIFICATIO

N
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dans le cadre de 

latrines ont été construites par les communautés villageoises

par les acteurs:

- 
 départements œuvre l’ATPC,

- Un nombre important de latrines ont été réalisées avec des matériaux précaires  
 dans les villages,

- à la  

- 

Fort de ces constats de précédentes expériences de la mise en œuvre de l’ATPC, la nécessité 

OBJECTIFS DU MANUEL
 

l’ATPC engagés dans ce processus,

Ce 

• 

• 

• 
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PARTIE I

CONCEPTS ET GÉNÉRALITÉS

CO
N

TEXTE ET G
ÉN

ÉRA
LITÉS

DÉFINITION DES NOTIONS DE BASE EN ATPC

RÈGLES ET PRINCIPES DE MISE EN ŒUVRE DE L’ATPC

PRÉSENTATION DES ACTEURS ET LEURS RÔLES

I.

II.

III.

D
E

C
O

U
P

E - C
 -
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I. DÉFINITION DES NOTIONS DE BASE DE L’ATPC 
NOTIONS DEFINITION

Assainissement 
Total Piloté par la 
Communauté (ATPC)

(DAL)

Excréta Les excréta, dans le langage populaire sont généralement désignés par le mot 

Facilitateur accompagne les communautés durant tout le processus de mise en œuvre de 

Hygiène

Latrine

des eaux souterraines

Leader Naturel

Déclenchement Rencontre au cours de laquelle l’équipe du projet explique aux autorités 

Pré-déclenchement

D
ÉFIN

ITIO
N

 D
ES N

O
TIO

N
S                   

D
E BA

SE D
E L’ATPC
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Déclenchement                       
des communautés

Suivi Post 
déclenchement FDAL

FDAL

d’évaluateurs

dans la mise en œuvre de l’ATPC

Suivi Post FDAL
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II. RÈGLES ET PRINCIPES DE BASE DE L’ATPC 

RÈG
LES ET PRIN

CIPES D
E            

BA
SE D

E L’ATPC

le développement de l’esprit de solidarité communautaire,

 

lavage des mains

au moins deux 
moments clés du lavage des mains avec de l’eau et du savon
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III. ACTEURS DE L’ATPC 
 

ACTEURS/STRUCTURES MISSIONS/RÔLES

mise en œuvre des projets et programmes 
d’assainissement

de l’ATPC en Côte d’Ivoire  

 

Environnement

de mise en œuvre de l’ATPC, notamment 

des ouvrages d’assainissement dans les 

œuvre de l’ATPC  

à travers les CDS, les CSPS et les CVS

au processus de mise en œuvre de 

ACTEU
RS D

E L’ATPC
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ACTEURS/STRUCTURES MISSIONS/RÔLES

Pendre des engagements à travers un plan 

Les ONG

l’Assainissement en milieu Rural pour la mise 
 

 

Veiller au rapportage des résultats et leur 
 

terrain

Les Communautés villageoises

S’impliquer dans la mise en œuvre de 

Prendre des engagements, réaliser des 
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Assurer le suivi de la mise en œuvre de l’ATPC 

Sensibiliser et mobiliser les communaut

Accompagner les ONG structures et 

la communauté  

du village et la mise en œuvre des plans 

Les Leaders Naturels

Accompagner les structures de mise en 

Construire les latrines selon le plan validé 

milieu Rural 

Coordonner et suivre la mise en œuvre des 
programmes ATPC au plan départemental 

 

villages FDAL au niveau départemental et 

Créer une base de données centralisée de 

programmes au niveau départemental et 

ACTEURS/STRUCTURES MISSIONS/RÔLES
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PARTIE II

PROCÉDURE DE MISE EN ŒUVRE 
DE L’ATPC EN CÔTE D’IVOIRE

 FDAL

D
ECO

U
P - D

 -
PRO

CED
U

RE D
E M

ISE EN
 Œ

U
V

RE 
D

E L’ATPC EN
 CÔ

TE D
’IVO

IRE

I.

II.

ÉTAPES PRÉLIMINAIRES DE LA MISE EN OEUVRE

MISE EN ŒUVRE DU PROCESSUS 
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I. ÉTAPES  PRÉLIMINAIRES DE LA MISE EN ŒUVRE
 I.1. IDENTIFICATION DES PARTIES PRENANTES ET PRISE DE CONTACT

  I.1.1. Principe 

  I.1.2. Acteurs impliqués et engagements

Acteurs Engagements des acteurs impliqués

 

 
 

Ministère en charge de l’Assainissement

• Faciliter la mise en œuvre du projet ATPC par la  
 

 

milieu Rural

 

• S’impliquer dans la mise en œuvre du projet

Structures de mise en œuvre (ONG ou 

 
 

 
 

  et du Directeur régional de l’Assainissement en milieu  

Président du Conseil régional)

des Ministères techniques

développement local
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 I. 2. IDENTIFICATION DES VILLAGES/LOCALITÉS

  I.2.1. Principe 

4

4
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  I ériode de   
 

  I.2.3. Acteurs impliqués et engagements

Démarche/Etape Période

Etablir les listes des 

en œuvre du projet 

 

Croisement des données 

l’établissement des listes des 

Transmission des listes aux 

 

Rencontres avec 
toutes les au-
torités concer-

Collecte des 

-

Trois premiers 
mois du 
démarrage du 
projet 

Acteurs Engagements des acteurs impliqués

 
 

 

Ministère en charge de l’Assainissement  

Structures de mise en œuvre de l’ATPC  

sanitaires 
Assainissement, Président du Conseil régional, 

• Fournir les données socioéconomiques,  
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 I. 3. MISE EN PLACE DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE SUIVI

  I.3.1. Principe 

  

 I. 4. MISE EN PLACE DU COMITÉ SOUS PRÉFECTORAL DE SUIVI

  

Acteurs R

 

 
 

 
 

 
 

  

Acteurs
 
 

 

 

NB : La mise en place du Comité Départemental de Suivi couvre le premier trimestre de la période de mise en 
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 I. 5. FORMATION DES ACTEURS IMPLIQUÉS 

Principe Démarche Durée

les membres des ONG, les 

Préparer les 
modules de 

Organiser l’atelier 

un manuel de 

• Exposés, 

• Jeux de rôles 

• Travaux de groupe

 

(Annexe 
II.1)

Annexe 
II.3)

(Annexe 

II.4)

 

Acteurs
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Photo 1

Acteurs
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II. MISE EN ŒUVRE DU PROCESSUS
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 II.1. PRE-DÉCLENCHEMENT

   

Méthodes/techniques et 

localités cibles est connue  

Les données de base sont collec-
 

Visites et rencontres au cours de deux à trois visites 
par une équipe d’au moins deux 

  II.1.2. Etapes 

et l’

N° Etape

1
Visite de prise 
de contact et 

1.

2. Présenter les civilités, expliquer les raisons et l’objet de la 

3.

4. 

2 Collecte des 
données

- Visite des 

existantes, de 

de note sur la 

- Rencontre et 

les ménages 

3 du calendrier 
pour le 
déclenchement

- Décider d’un commun accord avec les communautés 
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EN CÔTE D’IVOIRE

40



  II.1.3. Principaux acteurs impliqués 

Acteurs Engagements

Tout autre membre de la communauté

- -
-

- 
-

- 

Principe

de la DAL au sein de la communauté

Amener la communauté à prendre 

l’air libre 

 Amener la communauté à matérialiser leur 

latrines 

-
nautés sont déclen-

pour rendre les vil-

 

 
 

 II.2. DÉCLENCHEMENT 

  

RECOMMANDATIONS

Annexe I-1)

de la communauté.
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  II.2.2. Phases du processus de déclenchement

La phase A

• Le calcul des dépenses médicales,

La phase B

• L’engagement de la communauté, 

  

communautaire
S’assurer que les personnes rencontrées 

Eviter les périodes de travaux 

Tenir compte des personnes à besoins 

matériel

Le plaidoyer des enfants intervient avant la phase B pour faciliter la prise de décision 

des parents

MANUEL DE PROCÉDURE  DE MISE EN ŒUVRE DE L’ATPC                                         
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RECOMMANDATION

Acteurs

Facilitateur principal • 

• 
• 
• 

• 

Le co-facilitateur • 
• 
• 

Rapporteur • 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• Prendre des notes par rapport à la décision communautaire et les dates des 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
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Acteurs

- Enfants
• 

Adultes (hommes et femmes)
• -

- • 
• 

•  
• Dire ce qui est bien et ce qui est mal 
• Exiger de la communauté qu’ils agissent 
•  
• 

d’autres 
•  
• 

QUELQUES CONSEILS POUR LA FACILITATION DU DECLENCHEMENT

• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 

A NE PAS FAIRE

A FAIRE
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QUELQUES PHOTOS D’ILLUSTRATION DU PROCESSUS 

DE DECLENCHEMENT

Photo 2 : Groupe d’adultes pendant une séance de 

Photo 4 et Photo 5

Photo 3
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Photo 6 
calcul des dépenses médicales

Photo 7  

Photo 8
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Photo 9 
calcul des dépenses médicales

Photo 10 

  

 II.3. PRÉSENTATION DES PLANS D’ACTIONS 
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Principes/ Déroulement Durée

Porter à la connaissance des 

 par les 

-

-

pris par les communautés pour 

-

le plan de la communauté qui 

Ne peut 
dépasser une 

Le diagramme de GANTT 

permet aux commu-

-

diagramme est élaboré 

 

 II.4. SUIVI POST DÉCLENCHEMENT

  II.4.1.  
  Leaders Naturels

Acteurs Engagements

Communauté villageoise 
(Chefs de villages/localités 
et LN)

•  
•  
• 

Facilitateur (ONG ou struc-
tures de mise en œuvre de 
l’ATPC)

• 

Comité Sous Préfectoral de 
Suivi

• 
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Déroulement Durée

des Comités Villageois de Suivi  
-

 

-
liaires pédagogiques 

- Une de-
mi-journée en 

NB 

l’annexe 1I.2

Acteurs

de mise en œuvre de l’ATPC
• 
• 
• 
• -

• 
• 

Comité Sous Préfectoral de 
Suivi

• 
• 

Communautés villageoises • 
• 

Comité Villageois de Suivi • 
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Acteurs

Communautés villageoises • 1

• 

Comité Villageois de Suivi • 
  

  II.4.2. Mise en œuvre du suivi post déclenchement

ce sens qu’il permet d’encadrer les communautés et de suivre les engagements pris à l’issue du 
 

 : 

mètres  ;

 

 

RECOMMANDATIONS

Durée

-

-

Tous les ménages ont 
construit leurs latrines 

éva-

sont respectés

dans les délais
les communautés

Techniques
-

tés et dans les ménages, 
Collecte de données 

-
ment au niveau de l’animateur 
ou agent de suivi de l’ONG 

 
Canevas de rapport de  suivi 

(Annexe 

-
nement du CVS 
Fiche 2)

An-

-
ment court jusqu’à ce que 

le statut FDAL 

mois

localités

comportement, le suivi 
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Acteurs impliqués et engagements

Acteurs Engagements

-
tures de mise en œuvre de 
l’ATPC 

• 
• 

• 

Comité Sous Préfectoral de 
Suivi

• 

• 

Comité Départemental de 
Suivi

• 

• 

Communautés villageoises 
(Chefs de village)

• 

• 
• 

Comité Villageois de Suivi 
et Leaders Naturels

• 
• 

• Rendre compte 
Dénon-

• 

• 

Mairie • Encourager les communautés du secteur communal au respect de leur 

• 
• 

Conseil régional • 

-

• 

l’Assainissement et de la 

régional

• 

• 

• 

PTF
• Faire le suivi avec les CDS et les CSPS pour évaluer le  niveau d’avance-

• 
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Photo 11 

-

   
   SanMark
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 Durée

Fournir aux acteurs les rudiments pour la 

Principe

-

-

Exposés, 
Jeux de rôles 
Travaux de groupe

NB : 

pourra être sollicité.

Acteurs Engagements

milieu rural

Conseil régional

-

- Former les acteurs 

Structures de mise en œuvre du projet sur le 

l’assainissement
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Acteurs Engagements

   

-

Acteur
- Des paires de gants, 

- 

- Un paquet de ciment, 

- Un seau, 

- 

- Un paquet de carreaux, 

- 

- 

- Une truelle, 

- 

- 

- Une grande pelle, 

- 

- Un niveau à eau, 

- 

- 

- Des bons de livraison,

- 

- 

- 

- 

- 
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 II.5 ÉVALUATION DES VILLAGES PRÉSENTS9 FDAL
 

Principes/ Résultats Critères Durée

Principe

statut FDAL 

candidature 

du CVS et 
des LN, la 
communauté 
villageoise à 
travers son 

candidature et la 

Evaluer par une 
localités candidats 
sont évalués

sont à remplir 

communautés

dispose d’au 
moins une latrine 
améliorée ou 
exempte de 

Les trous de 

toutes les latrines 

Tous les membres 
des ménages 

est équipée d’un 

des mains avec de 

interrogée dans 
les ménages 

des mains

interrogée dans 
les ménages 

connait les deux 
moments clés du 
lavage des mains 

Aucune trace ou 

candidature 

Fiche 4)

Fiche 5

La durée de 

d’une demi-journée 
à une journée, 

localité candidat à 

9
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mais complémentaires:

Rôles Principes

Les Evaluateurs
Départemental de Suivi,
Représentant de la 

de l’Assainissement en 
milieu Rural,
Le DR de l’Assainisse-
ment ou son représen-
tant,
Représentant de la 

-

Délibérer sur le statut du 
 

Proclamer le résultat de 

Le groupe d’évaluateurs 

personnes présentes au 

-

Les Personnes res-
sources d’appui

ONG de mise en œuvre

Communauté

Les personnes ressources 
d’appui jouent un rôle 
d’observateur

 

 :
-

Pré-évaluateurs

communautés

• 
• 
• 
• 
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-

  

ni enfant).

Et par principe : 
- Un enseignant qui a un logement dans la communauté est considéré comme un mé-

-

- 

- 

- 

   

-

200. 

   5.3.2.3 
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Annexe I.2 
(Fiche 5)

Critères mesurés

• -

• 

• 

• -

10 étapes
• -

• 
-

-

• 
en béton, superstructure en briques, toiture, porte 

• -
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-

-

 II.5.4. Acteurs impliqués et engagements

NB :

• -

• -

-

FDAL.

Acteurs Engagements

- • 
• 

mise en œuvre de l’ATPC 
• 

Comité Sous Préfectoral de Suivi • 

• 

Comité Départemental de Suivi • 

Communautés villageoises (Chefs 
de village)

• 

• 

Comité Villageois de Suivi et 
Leaders Naturels

• 

MANUEL DE PROCÉDURE  DE MISE EN ŒUVRE DE L’ATPC                                         
EN CÔTE D’IVOIRE

64



RECOMMANDATION

 II.6. CÉLÉBRATION FDAL

Durée

Créer avec les communautés FDAL, les 

locales et régionales, un véritable 

que possible par les médias locaux et 

à maintenir ce statut

statut FDAL

FDAL

encouragés à maintenir leur 

statut FDAL

localités

localités FDAL sont 
encouragés

la cérémonie de 

Une journée pour 
la durée de la 

-
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Comité Sous Préfectoral de Suivi en étroite 
-

 

  II.6.3 Déroulement

 Remise du diplôme  et pancarte de FDAL aux récipiendaires, 

 

NB : 

 II.6.4. Acteurs impliqués et engagements
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Acteurs Engagements

-
ment en milieu rural

Comité Départemental de Suivi -

-

Comité Sous Préfectoral de Suivi

mise en œuvre de l’ATPC 

les PTF 

Communautés villageoises (Chefs 
de village)

  

Comité Sous Préfectoral de Suivi

Comité Départemental de Suivi
de son département

Photo 12 
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 II.7. SUIVI POST FDAL 

   

   

  II.7.2 Mise en œuvre du Suivi post FDAL

   
 

RECOMMANDATIONS

-

Principe Durée

LN au suivi post FDAL repose comme toutes 

-

 : 

-

Une demi-journée soit environs 

Module Durée en heure Contenu

FDAL
4 heures
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Résultats Techniques et Durée

Principe

Faire le suivi post-FDAL des communautés 
-

S’assurer que les communautés main-

-

-
tamment le lavage des mains et la salubrité 
générale de sa concession et de l’espace 

Tous les 

localités 
et Sous-

FDAL 

leur statut 
FDAL et 
améliorent 
leurs 

leur cadre de 
vie

suivi post 
An-

nexe I.2 
(Fiche 6)

Canevas 
de rapport 
de suivi 
post FDAL 
(Annexe I.1 
Canevas 4)

suivi post 
FDAL pour 
le CVS (An-

Cahier 2

Une période 
minimum de 

dont un mini-

mois pour l’éla-

post FDAL

  II.7.2 Mise en œuvre du Suivi post FDAL
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Acteurs Engagements

en œuvre de l’ATPC 

Former les CVS & LN au suivi post FDAL  

Comité Villageois de Suivi et Leaders 
Naturels

Comité Départemental de Suivi

  

Les principaux acteurs sont les CVS et les LN, les CSPS, le CDS et l’ONG de mise en œuvre 

 II.8. CERTIFICATION FDAL

  II.8.1. Quelques indicateurs de suivi 

Durée

d’Assainissement 
total

Tous les villages 
FDAL qui 
conservent 

statut FDAL sont 

standardisées, 

les courriers, 

les spots publicitaires, 

les radios et autres supports 
-

suelle

organiser une 
cérémonie de 
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CRITÉRES DE CERTIFICATION

Toutes les latrines sont des latrines améliorées avec des superstructures en matériaux 

La distance entre les latrines, les points d’eau et les sources d’eau potable sont d’au moins 

Les clés à vaisselles

Le traitement de l’eau de boisson dans les ménages

  

Acteurs

en œuvre de l’ATPC 

Comité Villageois de Suivi et Leaders 
Naturels

Comité Départemental de Suivi
-

tures,

-
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Acteurs

Conseil régional
-

munal

-

DAR
-
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ANNEXES

ANNEXE I : OUTILS DE MISE EN ŒUVRE DES ÉTAPES  
DE L’ATPC

• ANNEXE I-1 : LES CANEVAS DE RAPPORTS

• ANNEXE I.2

• ANNEXE I.2 

• ANNEXE I.4

ANNEXE II : OUTILS DE FORMATION

• ANNEXE II.1 -

• ANNEXE II.2  
Villageois de Suivi et des Leaders Naturels

• ANNEXE II.3

• ANNEXE II.4 
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ANNEXE I : OUTILS DE MISE EN ŒUVRE 

DES ÉTAPES DE L’ATPC
ANNEXE I-1 : LES CANEVAS DE RAPPORTS

CANEVAS 1 : RAPPORT DE PRÉ-DECLENCHEMENT

 

COORDONNEES GPS : 

1. CARACTÉRISTIQUES DU VILLAGE

 

1.2.  Principaux interdits ou Totem du village 

RAPPORT DE PRE-DÉCLENCHEMENT
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2. PRÉVALENCE DES MALADIES DIARRHEIQUES ET DES MALADIES DU PERIL  
FÉCAL 

DESIGNATION
HOMME FEMME

COGES POUR ECOLE

Paludisme

Autres maladies
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3. ÉTATS DES INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS SOCIO COMMUNAUTAIRES

4. DISPONIBILITE ET OCCUPATION ANNUELLES DES COMMUNAUTES  

DESIGNATION FONCTIONALITE

Ecole

Latrines à l’école

Latrines au centre de santé

Latrines ou WC publics

Principales Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc

Cérémonies 
ou rituelles 

Cérémonies 
religieuse

Cérémonies 
religieuse
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   6. OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS POUR LE DÉCLENCHEMENT

Pour le village                  Signature du Facilitateur

Noms :

Contact :

Signature :
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CANEVAS 2 : RAPPORT DE DÉCLENCHEMENT

1. DÉROULEMENT DU DÉCLENCHEMENT

RAPPORT DE DÉCLENCHEMENT

MANUEL DE PROCÉDURE  DE MISE EN ŒUVRE DE L’ATPC                                         
EN CÔTE D’IVOIRE

80



2. RESULTATS OBTENUS

a. Village non déclenché pour cause

 Village déclenché :
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4. SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTIONS

-
sue du déclenchement

·  

· :
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Noms du Chef de village     Noms et signature du Facilitateur

Contact :

Signature
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CANEVAS 3 : RAPPORT DE SUIVI POST DÉCLENCHEMENT

1. RAPPEL DES OBJECTIFS DE SUIVI

2. DÉROULEMENT DU SUIVI 

Equipe de suivi

Villages visités

3. FONCTIONNEMENT DU COMITÉ 
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CANEVAS DE RAPPORT DE SUIVI POST FDAL POUR ANIMATEUR 
ONG ET COMITE DEPARTEMENTAL DE SUIVI

CANEVAS 4 : RAPPORT SUIVI POST-FDAL

1. RAPPEL DES OBJECTIFS DE SUIVI POST FDAL

2. DEROULEMENT DU SUIVI POST FDAL

Equipe de suivi

Villages visités

3. FONCTIONNEMENT DU COMITE 
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ANNEXE I.2 : LES FICHES 

FICHE 1 : FICHE DE PRÉ-DÉCLENCHEMENT

FICHE DE PRÉ-DEÉCLENCHEMENT- 

IDENTIFICATION DU VILLAGE

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Département de :

Village : 

Nombre de ménages : 

ORGANISATION SOCIALE DU VILLAGE

 

Existence de communautés socialement et cultu- Oui                                                Non

Oui                                                 Non

Existence des interdits ou  totems dans le village

village

Oui                                                Non
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OUVRAGES D’EAU ET ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS EXISTANTS
Nombre de points d’eau :

Autres :             :

Nombre d’écoles :

Existence de centre de santé Oui                  Non

Oui                  Non

OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT

Nombre de latrines publiques

Nombre de latrines école

Nombre de latrines centre de santé

EXISTENCE D’ESPACE PUBLIC POUR LES RÉUNIONS
Principaux lieux de réunions 

ORGANISATIONS DES COLLECTIVITÉS

NOMS & CONTACTS 

des points d’eau : 

Oui non

Existence de COGES écoles : Oui non

Oui non

Oui non

Existence de groupements 

Oui non

DECISION
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                                                                                                          Date :
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ANNEXE I.4 : LISTE DU MATÉRIEL NECESSAIRE AU DÉCLENCHEMENT

• 
• du papier PADEX
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
•  

 
• 
• 
• de la brique bosselée
• 
•  

 
 

• 
•  
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ANNEXE II : OUTILS DE FORMATION
 

Comités Départementaux et Sous Préfectoraux de Suivi

Jours Contenu

Jour 1

OUVERTURE DE 
L’ATELIER

l’andragogie

groupe

Généralités 
sur l’ATPC et le lavage 
des mains

Généralités sur l’ATPC 

Acteurs et leurs rôles, Etapes 

Généralités sur le lavage des 

Acteurs et leurs rôles, Etapes 

mise en œuvre de l’ATPC
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Jours Contenu

Jour 2

œuvre de l’ATPC

œuvre de l’ATPC

Lavage des mains

œuvre de l’ATPC
terrain

Jour 4
œuvre de l’ATPC

terrain

mise en œuvre de l’ATPC sur le 
terrain par les structures de mise 
en œuvre

œuvre de l’ATPC

Suivi Post FDAL

CLOTURE DE L’ATELIER Discours de clôture
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ANNEXE II.2 : Contenu et durée de la 
Suivi et des Leaders Naturels

HEURE CONTENU INTERVENANTS

-

Facilitateur

Facilitateur

-
munautaires

suivi Facilitateur

des latrines améliorées

Facilitateur

CSPS
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ANNEXE II.3 : CANEVAS DE RAPPORT DE FORMATION
1. RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA FORMATION

2. ORGANISATION DE LA SESSION

Nom des formateurs

3. PRINCIPAUX THEMES ABORDÉS ET LEUR CONTENUS

THEMES CONTENU

4. NOMBRE DES PARTICIPANTS :

6. COMMENTAIRES

ANNEXES : 

LISTE DE PRESENCE DES PARTICIPANTS
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ANNEXE II.4 : GRILLE D’ÉVALUATION DE LA FORMATION

Date :

ATPC Oui Non

à conduire le suivi post 

1 = 2 = en 
désaccord

plus ou 
moins en 
accord

4 = en 
accord

tout 

accord
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